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DECRETN" 2011-558 DU 31 AOUr 2011

Portent Nominations à titre Exceptionnel,
Militaire et Etranger dans l'Ordre
National du Bénin.

!.E PRESIDENT DE !.A REPUBLIQUE

CHEF DE TETAT

CHEF DU GOUVERI{EMEI{T

GRAND - MAITRE DE TORDRE TANO]TAL DU BE]TIN

la Loi N"90 - 32 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin;

la Proclamation le 29 Mars ZOLLpar la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 Mars 2011 ;

la Loi N"94 - 029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National
du Bénin ; et la loi n"2002 - 17 du 07 février 2007 qui l'a modifiée et
complétée;

le Décret N"2011 - 450 du
Gouvernement ;

28 mai 2011 portant composition du

le Décret N"2009 - 051 du 02 Mars 2009 portant nomination de Madame
Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre National du
Bénin ;

fe Décret N"2005 - 473 du 04 Août 2005 portant nomination de Monsieur
Romain VILON - GUEZO en qualité de Vice - Grand Chancelier de l,Ordre
National du Bénin;

les Décrets N- 88 - 337 du 29 Août 1988 et 99 - 243 du 14 Mai 1999
portant nomination des membres du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;

l'Extrait de relevé n" 22 des décisions prises par le Conseil des Ministres en
séance du mercredi 22 juin 2011 et la lettre n"OLZ4/D|R/CABIMIL/Sp - C du
L7 juin 2077.
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Après avis du Conseil de l'Ordre National du Bénin.
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DECRETE

Arti e 1".: sont nommés à titre exceptionnel, Militaire et Etranger dans l'Ordre

National du Bénin au Grade de Chevalier, pour prendre rang du 21 juin 2011 date

de leur réception dans l'ordre, les coopérants techniques militaires dont les noms

suivent:

Messieurs :

Colonel CHARLES Loit, Attaché de Défense près l,Ambassade de France au

Bénin en fin de mission.

colonel suRAJ Jha, Attaché de Défense auprès la Représentation

Diplomatique lndienne au Bénin ;

colonel ABRAHAM c. Martins, Attaché de Défense près l'Ambassade du

Nigéria du Bénin.

République du Bénin.

Fait à Cotonou, le : r aout zo t t

Par le Président de la RéPublique,

Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand - Maître de l'Ordre National du Bénin'

Le Grand Chancelier de l'Ordre

National du ntn
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Article 2 : Le présent Décret sera enregistré et publié au Journal officiel de la

Dr. Boni YAYI

Dr. Koubourath OSSENI

Ampliations:PR4-AN4_cc2_CS2-Ho2_HAAC2_cEs2_M|NISTERES30_GcoNB20_sGG4_DEPARTEMENTS12.
DPE_Dcc_|N5AE3_lGE-csM-DccT3_BN_DAN_oNlP3_UNB_FASEG-ENA3.loRB2_lNTEREssEs03.


